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REÇU le

1 8 JUiN 2020

D.R.E.A.L O.S. Angers

le Préfet de Maine-et-Loire

à

Monsieur le Directeur
Société ALLTUB France
Zl du Clos Bonnet
Boulevard Jean Moulin
49412 SAUMUR Cedex
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Objet : Levée de mise en demeure.

Par arrêté 2017 n°4 du 13 janvier 2017, je vous ai mis en demeure de respecter les dispositions
de l'article 7.3.3. de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 20 septembre 2007 pour l'installation de
fabrication de tubes d'aluminium, située sur la commune de SAUMUR.

Dans son rapport du 5 juin 2020, la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et
du logement (DREAL) précise qu'une visite effectuée sur le site le 20 mai 2020, a permis de
constater que le plan d'actions correctives pour la mise en conformité des installations électriques
a été mis en œuvre avec des résultats satisfaisants, confirmés par les dernières vérifications réali-
sees par l'organisme de contrôle externe.

Par conséquent, je vous informe que je lève les sanctions administratives prises à votre encontre
en faisant cesser les effets de la mise en demeure.

Pour le préfet et par délégation,

Le chef de bureau,

Valérie GRENON
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